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(54)  Procédé  de  préparation  d'un  textile  revêtu  d'un  motif  imprimé,  textile  imprimé  et  son 
utilisation. 

(57)  L'invention  concerne  un  procédé  de  prépara- 
tion  d'un  textile  revêtu  d'un  motif  imprimé,  comprenant 

une  étape  de  dépôt  d'au  moins  une  couche  protectrice 
à  la  surface  de  celui-ci  et  la  fixation  d'un  ou  plusieurs 
colorants. 
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Description 

L'invention  concerne  un  procédé  de  préparation 
d'un  textile  revêtu  d'un  motif  imprimé. 

Elle  concerne  également  un  textile  obtenu  à  partir 
du  procédé  de  l'invention  et  son  utilisation. 

L'impression  par  transfert  thermique,  encore  appe- 
lée  thermo-impression,  est  utilisée  depuis  de  nombreu- 
ses  années  pour  décorer  divers  supports,  notamment 
textiles. 

Cette  technique  utilise  généralement  des  bandes 
textiles  sur  lesquelles  le  motif  doit  être  transféré  et  un 
support  portant  une  impression  transférable. 

Le  support  portant  le  motif  à  transférer  consiste  le 
plus  souvent  en  un  papier,  le  motif  étant  réalisé  sur  ce 
papier  avec  des  encres,  notamment  des  encres  subli- 
mables. 

Le  transfert  s'effectue  en  mettant  en  contact  la  ban- 
de  textile  et  le  papier,  à  une  température  élevée,  de  l'or- 
dre  de  1  50°C  à  250°C,  généralement  en  présence  d'un 
agent  véhiculeur. 

Cet  agent,  sous  l'action  de  la  chaleur,  fond  en  libé- 
rant  les  encres  qui  pénètrent  alors  dans  le  support  tex- 
tile.  On  obtient  ainsi  le  motif  sur  le  support  textile,  sous 
forme  de  "décalque". 

La  mise  en  contact  du  textile  et  du  papier  peut  être 
réalisée  avec  différents  dispositifs,  notamment  à  cylin- 
dre  ou  à  tapis. 

La  thermo-impression  présente  cependant  plu- 
sieurs  inconvénients. 

Tout  d'abord,  elle  ne  donne  pas  toujours  des  résul- 
tats  satisfaisants  sur  des  supports  textiles  à  base  de  fi- 
bres  naturelles  telles  que  le  coton  ou  le  lin. 

Il  a  été  proposé  pour  remédier  à  cet  inconvénient 
de  "préparer",  préalablement  à  l'impression,  le  textile  à 
base  de  fibres  naturelles,  en  l'imprégnant  d'une  compo- 
sition  réceptrice  aux  encres  sublimables.  De  telles  com- 
positions  permettent  que  le  textile  présente  une  affinité 
vis-à-vis  des  encres  sublimables  qu'il  n'a  pas  à  l'origine 
(voir  par  exemple  le  document  JP-A-58076586). 

1  1  a  été  constaté  également  que  la  netteté  des  motifs 
imprimés  sur  un  textile  à  base  de  fibres  naturelles  est 
souvent  moins  bonne  que  celle  obtenue  avec  des  tex- 
tiles  à  base  de  fibres  synthétiques. 

Par  ailleurs,  la  résistance,  notamment  aux  lavages, 
aux  tâches  ou  aux  repassages  successifs,  d'un  motif  im- 
primé  sur  un  textile  à  base  de  fibres  naturelles  n'est  pas 
toujours  satisfaisante. 

Après  plusieurs  cycles  de  lavage,  le  textile  imprimé 
peut  présenter  des  zones  plus  pâles  ou  un  éclaircisse- 
ment  général.  Egalement,  des  tâches  peuvent  subsister 
sur  le  textile  et  ce,  même  après  plusieurs  lavages  répé- 
tés. 

On  a  donc  envisagé  de  traiter  le  textile  imprimé  pour 
lui  conférer  des  propriétés  anti-tâches.  Cependant,  les 
techniques  d'impression  par  transfert  thermique  sont 
difficiles  à  mettre  en  oeuvre  avec  les  traitements  anti- 
tâches  connus. 

En  effet,  dans  un  tel  cas,  le  textile  est  imprimé  puis 
traité  ultérieurement  avec  une  composition,  générale- 
ment  polymérique,  lui  conférant  la  résistance  désirée 
aux  tâches  et  à  la  pénétration  de  l'eau. 

s  Le  fabricant  est  alors  obligé  de  prévoir  des  stocks 
des  différents  textiles  imprimés  qui  doivent  être  traités 
pour  acquérir  une  résistance  à  la  tâche  et  à  la  pénétra- 
tion  de  l'eau. 

Ces  stocks  posent  souvent  des  difficultés  importan- 
ce1  tes  au  fabricant,  qui  n'a  pas  toujours  la  place  nécessaire 

pour  conserver  les  produits  avant  leur  traitement,  ni  les 
systèmes  appropriés  de  gestion  des  stocks. 

De  plus,  les  traitements  conférant  les  propriétés  an- 
ti-tâches  ou  imperméabilisantes  nécessitent  des  opéra- 

is  tions  supplémentaires  onéreuses. 
Ils  ont  donc  une  incidence  négative  sur  le  prix  de 

revient  des  produits,  qui  s'ajoute  encore  au  coût  de  ges- 
tion  des  stocks. 

Dans  certains  cas,  en  particulier  lorsque  la  quantité 
20  de  textile  imprimé  à  traiter  est  limitée,  le  prix  de  revient 

du  traitement  conférant  la  résistance  à  la  tâche  et  à  la 
pénétration  de  l'eau  aboutit  à  un  produit  inexploitable 
industriellement. 

On  connaît  également  des  procédés  de  traitement 
25  des  fibres  composant  un  textile,  en  vue  de  lui  faire  ac- 

quérir  certaines  propriétés  préalablement  à  l'impression 
par  transfert. 

Par  exemple,  le  document  WO-A-95  25843  décrit 
un  procédé  de  traitement  d'un  tissu,  en  vue  de  lui  con- 

30  férer  des  propriétés  anti-microbiennes  et  de  retard  à  la 
flamme. 

Dans  ce  document,  le  tissu  est  immergé  dans  une 
composition  à  base  de  latex.  Cette  composition  de  latex, 
grâce  à  sa  pénétration  dans  les  fibres  du  tissu,  permet 

35  d'obtenir  les  propriétés  recherchées. 
Eventuellement,  ce  traitement  des  fibres  peut  être 

complété  par  le  dépôt  d'une  seconde  couche  à  base  de 
latex. 

L'invention  a  pour  but  de  remédier  à  ces  inconvé- 
40  nients,  en  proposant  un  procédé  de  préparation  d'un 

textile  imprimé  possédant  une  résistance  satisfaisante 
à  la  tâche  et  à  la  pénétration  des  liquides  et  qui  soit  ex- 
ploitable  industriellement. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  proposer  un  pro- 
45  cédé  dans  lequel  le  textile  n'a  pas  besoin  d'être  préparé, 

préalablement  à  l'impression,  pour  présenter  une  affini- 
té  particulière  vis-à-vis  des  colorants  utilisés. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  proposer  un  pro- 
cédé  permettant  de  résoudre  de  façon  significative  les 

so  coûts  de  gestion  des  stocks. 
Un  premier  objet  de  l'invention  concerne  donc  un 

procédé  de  préparation  d'un  textile  imprimé,  résistant 
aux  tâches  et  à  la  pénétration  des  liquides  et  présentant 
des  caractéristiques  de  toucher  satisfaisantes. 

55  Un  autre  objet  de  l'invention  concerne  un  textile  im- 
primé,  possédant  une  résistance  satisfaisante  à  la  tâche 
et  à  la  pénétration  des  liquides  et  son  utilisation. 

Le  procédé  de  l'invention  pour  la  préparation  d'un 
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textile  à  base  de  fibres,  comportant  un  motif  décoratif 
sur  une  partie  au  moins  de  l'une  de  ses  faces,  se  carac- 
térise  en  ce  qu'il  comprend  les  étapes  consistant  à  : 

déposer  par  enduction  à  la  surface  de  l'une  des  fa- 
ces  du  textile,  au  moins  une  couche  protectrice  ca- 
pable  de  conférer  au  textile  une  résistance  à  la  tâ- 
che  et  à  la  pénétration  des  liquides,  la  couche  pro- 
tectrice  ne  pénétrant  substantiellement  pas  dans 
les  fibres  du  textile  et  formant  un  film  à  la  surface 
de  celui-ci  ; 
fixer,  par  pénétration  dans  l'épaisseur  de  la  couche 
protectrice  déposée  sur  le  textile,  un  ou  plusieurs 
colorants,  de  manière  à  obtenir  un  motif  décoratif 
imprimé. 

Les  inventeurs  ont  en  effet  constaté  que  l'on  pouvait 
réaliser  des  textiles  imprimés  traités  anti-tâches  et  anti- 
pénétration  des  liquides,  notamment  anti-pénétration 
de  l'eau,  en  déposant  avant  l'impression,  au  moins  une 
couche  protectrice  et  en  imprimant  le  motif  décoratif  non 
pas  dans  le  textile  en  lui-même,  mais  dans  la  ou  les  cou- 
ches  protectrices. 

Ce  faisant,  le  textile  n'a  plus  besoin  de  posséder 
une  affinité  particulière  pour  les  colorants,  du  type  par 
exemple  des  encres  sublimables  déposées  sur  un  pa- 
pier  transfert. 

Les  fibres  du  textile  n'ont  plus  besoin  non  plus  d'être 
traitées  préalablement  à  l'impression  pour,  par  exem- 
ple,  boucher  les  espaces  existant  entre  les  fibres  com- 
posant  le  textile. 

Ceci  aussi  bien  pour  des  textiles  à  base  de  fibres 
naturelles,  artificielles  ou  synthétiques,  et  avec  les  mê- 
mes  niveaux  de  qualité. 

La  couche  protectrice  utilisée  pour  conférer  la  ré- 
sistance  à  la  tâche  et  à  la  pénétration  de  l'eau  comprend 
une  composition  polymérique  comprenant  un  composé 
polymérique  ou  un  mélange  de  composés  polyméri- 
ques. 

Des  composés  polymériques  utilisables  compren- 
nent  notamment  les  polymères  ou  copolymères  à  base 
polyuréthane,  les  polymères  ou  copolymères  à  base 
acrylique,  les  polymères  ou  copolymères  à  base  poly- 
vinylique. 

Les  polymères  ou  copolymères  à  base  polyurétha- 
ne  comprennent  notamment  les  polyisocyanates,  les 
polyéthers  de  polyols,  les  polyesters  de  polyols. 

Les  polymères  ou  copolymères  à  base  acrylique 
comprennent  notamment  les  dérivés  d'acrylonitrile,  les 
dérivés  d'acrylamide,  les  dérivés  d'ester  acrylique,  no- 
tamment  le  méthacrylamide,  les  méthacrylates  d'alkyle 
inférieur,  notamment  de  méthyle,  d'éthyle,  de  butyle,  de 
pentyle. 

Les  polymères  ou  copolymères  à  base  polyvinyli- 
que  comprennent  notamment  les  acétals  polyvinyli- 
ques,  notamment  l'acétal  polyvinylique,  le  butyral  poly- 
vinylique. 

La  composition  polymérique  peut  comprendre  de 

plus  un  ou  plusieurs  composés  à  effet  non  collant,  ainsi 
que  des  additifs  habituellement  utilisés  pour  ces  com- 
positions. 

Le  composé  à  effet  non  collant  peut  être  choisi  par- 
5  mi  les  produits  à  base  de  paraffine,  à  base  de  silice,  de 

silicone,  les  agents  de  surface  tels  que  le  polydiméthyl- 
siloxane,  de  préférence  sous  forme  d'émulsion,  ou  un 
mélange  de  ces  produits. 

L'utilisation  d'un  ou  plusieurs  composés  à  effet  non 
10  collant  permet  d'améliorer  les  caractéristiques,  notam- 

ment  de  toucher,  du  produit  final. 
La  composition  polymérique  peut  comprendre  de 

plus  un  ou  plusieurs  agents  de  réticulation,  pour  notam- 
ment  accélérer,  contrôler  la  réticulation  du  ou  des  com- 

15  posés  polymériques  utilisés. 
De  tels  agents  de  réticulation  sont  connus  et  déjà 

utilisés  dans  l'industrie  textile,  notamment  dans  la  fabri- 
cation  de  produits  d'entoilage. 

Des  agents  de  réticulation  comprennent  les  résines 
20  à  base  de  mélamine,  les  isocyanates  bloqués,  les  iso- 

cyanates,  les  aziridines,  ou  les  mélanges  de  ces  pro- 
duits. 

Selon  une  forme  de  réalisation,  la  composition  po- 
lymérique  est  utilisée  sous  forme  liquide,  notamment 

25  sous  forme  d'une  dispersion  aqueuse  ou  d'un  mélange 
de  dispersions  aqueuses. 

Selon  une  autre  forme  de  réalisation,  la  composi- 
tion  polymérique  est  utilisée  sous  forme  d'une  solution 
dans  un  solvant  ou  un  mélange  de  solvants. 

30  Le  solvant  peut  être  choisi  parmi  ceux  convention- 
nellement  utilisés  pour  la  mise  en  solution  de  composés 
polymériques,  notamment  les  solvants  à  base  d'acétate 
d'éthyle  ou  d'alkyle  inférieur  contenant  jusqu'à  cinq  ato- 
mes  de  carbone,  les  solvants  à  base  de  toluène,  de  xy- 

35  lène,  de  méthyle  éthyle  cétone. 
Selon  une  autre  forme  de  réalisation,  la  composi- 

tion  polymérique  est  utilisée  sous  forme  solide,  notam- 
ment  sous  forme  de  poudre  ou  de  film. 

Selon  une  forme  de  réalisation,  la  composition  po- 
40  lymérique  est  déposée  sur  le  textile  par  une  méthode 

classique  de  contre-collage. 
Selon  une  autre  forme  de  réalisation,  la  composi- 

tion  polymérique  est  déposée  sur  le  textile  par  une  mé- 
thode  d'enduction. 

45  Une  méthode  classique  d'enduction  directe  ou  par 
transfert  peut  être  utilisée. 

On  citera  les  dispositifs  d'enduction  par  raclage,  no- 
tamment  raclage  en  l'air,  raclage  sur  tablier,  raclage  sur 
cylindre  et  également  les  dispositifs  d'enduction  au  ca- 

50  dre  rotatif. 
Au  moins  une  couche  protectrice  est  déposée  sur 

le  textile. 
Il  peut  être  cependant  souhaitable  de  déposer  deux 

ou  trois,  voire  plus,  couches  protectrices. 
55  Ceci  afin  d'améliorer  le  traitement  anti-tâches  et  an- 

ti-pénétration  de  l'eau. 
Dans  le  cas  où  plusieurs  couches  protectrices  sont 

déposées  sur  le  textile,  les  compositions  polymériques 
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utilisées  pour  chaque  couche  peuvent  être  identiques 
ou  différentes  entre  elles. 

Alternativement,  la  même  composition  polymérique 
peut  être  utilisée  pour  les  différentes  couches. 

Il  est  ainsi  possible  d'utiliser  une  composition  poly- 
mérique  de  plus  forte  viscosité  pour  déposer  la  couche 
venant  directement  en  contact  avec  le  textile,  de  maniè- 
re  à  obtenir  un  produit  présentant  un  meilleur  toucher, 
et  d'utiliser  une  composition  polymérique  de  plus  faible 
viscosité  pour  déposer  la  seconde  couche,  et  augmen- 
ter  encore  les  propriétés  anti-tâches  et  anti-pénétration 
de  l'eau  du  produit  final. 

Selon  une  forme  de  réalisation,  la  première  couche 
protectrice  est  déposée  avec  un  grammage  de  10  à  70 
g/m2,  la  seconde  couche  avec  un  grammage  de  1  0  à  50 
g/m2  et  la  troisième  couche  avec  un  grammage  de  5  et 
30  g/m2. 

Ce  grammage  n'a  qu'une  valeur  indicative.  En  effet, 
certains  textiles  peuvent  nécessiter  un  grammage  plus 
élevé. 

C'est  le  cas  par  exemple  lorsque  le  textile  présente 
un  certain  relief. 

Des  grammages  différents  peuvent  donc  être  utili- 
sés,  en  fonction  de  besoins  ou  de  produits  particuliers. 

Suivant  les  techniques  utilisées,  la  vitesse  d'enduc- 
tion  varie  entre  10  et  50  m/min. 

Le  textile  revêtu  de  la  ou  des  couches  protectrices 
est  ensuite  soumis  à  au  moins  une  étape  de  séchage, 
à  une  température  comprise  entre  80°C  et  150°C,  pen- 
dant  une  durée  comprise  entre  30  s  et  3  min. 

Le  séchage  est  effectué  après  chaque  dépôt  d'une 
couche  protectrice  ou  après  le  dépôt  de  toutes  les  cou- 
ches  protectrices  désirées. 

Le  séchage  est  réalisé  à  l'aide  de  tout  moyen  con- 
ventionnellement  utilisé,  tel  que  air  chaud,  infrarouge, 
etc. 

Le  textile  séché  et  revêtu  de  la  ou  des  couches  pro- 
tectrices  est  ensuite  soumis  à  un  calandrage. 

Le  calandrage  permet  notamment  d'obtenir  un  pro- 
duit  avec  un  aspect  lisse  et  une  fixation  satisfaisante  de 
la  ou  des  couches  protectrices. 

Le  calandrage  est  réalisé  partout  moyen  connu,  par 
exemple  avec  un  cylindre  de  calandrage,  à  une  pression 
comprise  entre  8,5  kg/cm  et  400  kg/cm,  de  préférence 
comprise  entre  16  kg/cm  et  85  kg/cm  et  à  une  tempéra- 
ture  comprise  entre  80°C  et  250°C,  de  préférence  com- 
prise  entre  100°C  et  190°C. 

La  durée  du  calandrage  peut  varier  en  fonction  de 
la  température  utilisée. 

Un  calandrage  peut  être  effectué  après  chaque  dé- 
pôt  et  séchage  d'une  couche  protectrice  ou  après  le  dé- 
pôt  et  séchage  de  toutes  les  couches  protectrices. 

Les  opérations  de  dépôt  de  la  ou  des  couches  pro- 
tectrices,  de  séchage  et  de  calandrage  peuvent  être 
réalisées  en  continu  ou  en  discontinu. 

Le  textile  enduit  est  ensuite  soumis  à  une  étape  de 
polymérisation  de  la  ou  des  couches  protectrices,  par 
chauffage  à  une  température  comprise  entre  150°C  et 

200°C.  La  polymérisation  peut  être  obtenue  en  chauf- 
fant  le  textile  à  une  température  de  l'ordre  de  170°C 
pendant  une  durée  de  l'ordre  de  1  ,30  min. 

Une  durée  de  chauffage  plus  courte,  de  l'ordre 
s  d'une  minute,  peut  être  suffisante  lorsqu'une  tempéra- 

ture  de  l'ordre  de  180°C  est  utilisée. 
Généralement,  la  polymérisation  est  réalisée  à  une 

vitesse  de  10  à  30  m/min. 
La  polymérisation  peut  être  réalisée  par  passage 

10  dans  un  four  tunnel  ou  tout  autre  dispositif  approprié,  en 
utilisant  tout  moyen  conventionnel,  tel  que  chauffage 
par  air  chaud,  par  contact,  par  rayons  ultra-violets. 

Le  procédé  de  l'invention  comporte  après  l'étape  de 
dépôt  d'au  moins  une  couche  protectrice  une  étape  de 

15  fixation,  par  pénétration  dans  l'épaisseur  de  la  couche 
protectrice,  d'un  ou  plusieurs  colorants. 

Selon  une  forme  de  réalisation,  la  fixation  des  co- 
lorants  est  réalisée  par  thermo-impression,  par  exemple 
avec  un  dispositif  à  cylindre,  à  tapis. 

20  Les  techniques  de  thermo-impression  sont  con- 
nues  en  elle-même  et  ne  seront  pas  décrites  en  détail 
dans  ce  qui  suit. 

L'impression  par  thermo-impression  peut  notam- 
ment  être  effectuée  en  utilisant  un  papier  transfert  sur 

25  lequel  est  imprimé,  à  l'aide  d'encres,  notamment  subli- 
mables,  le  motif  décoratif  devant  être  transféré. 

Selon  un  mode  de  réalisation,  la  thermo-impression 
est  réalisée  en  utilisant  un  papier  transfert  chauffé,  par 
l'intermédiaire  d'un  tambour  de  calandrage,  à  une  tem- 

30  pérature  comprise  entre  1  80°C  et  240°C. 
Le  textile  revêtu  de  la  ou  des  couches  protectrices 

est  mis  en  contact  avec  le  papier  transfert,  par  l'inter- 
médiaire  d'un  cylindre  presseur,  aux  pressions  conven- 
tionnellement  utilisées  pour  cette  technique. 

35  La  vitesse  de  défilement  de  la  bande  portant  le  sup- 
port  à  imprimer  peut  être  de  3  à  15  m  par  min. 

Selon  une  autre  forme  de  réalisation,  une  technique 
d'impression  pigmentaire,  par  exemple  avec  un  dispo- 
sitif  au  cadre  rotatif,  connue  également  en  elle-même, 

40  peut  être  utilisée,  en  faisant  défiler  le  support  à  imprimer 
à  une  vitesse  comprise  entre  20  et  70  m/min.  et  à  une 
température  comprise  entre  80°C  et  250°C. 

Selon  une  forme  de  réalisation,  le  textile  à  imprimer 
subit  au  moins  une  étape  supplémentaire  de  traitement 

45  avant  l'étape  de  fixation  des  colorants. 
Ce  traitement  peut  être  réalisé  avant  (pré-traite- 

ment)  et/ou  après  (post-traitement)  l'étape  de  dépôt  de 
la  ou  des  couches  protectrices  et  augmente  les  proprié- 
tés  de  résistance  de  la  structure  et/ou  améliore  les  qua- 

50  lités  du  produit  final. 
Le  pré-traitement  et/ou  post-traitement  est  effectué 

par  exemple  par  une  technique  classique  de  foulardage, 
à  température  ambiante,  par  exemple  dans  un  bain  de 
trempage,  en  utilisant  une  composition  d'additifs. 

55  Des  additifs  utilisables  comprennent  notamment 
les  composés  fluorés,  notamment  les  résines  fluorées, 
les  composés  à  base  de  paraffine,  les  produits  à  base 
de  silicone,  les  sels  de  zirconium  ou  un  mélange  de  ces 

4 
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produits. 
Des  composés  fluorés  comprennent  notamment  les 

polymères  ou  copolymères  fluorés  à  base  acrylate,  adi- 
pate  ou  uréthane  ou  les  mélanges  de  ces  produits. 

Des  exemples  de  résines  fluorées  sont  notamment 
les  produits  commercialisés  sous  les  dénominations 
Scothgard  FC  251  et  FX  3575  (marques  déposées)  par 
la  société  3M,  France. 

Les  résines  fluorées  peuvent  être  utilisées  sous  for- 
me  d'une  émulsion  en  milieu  aqueux  ou  légèrement  sol- 
vanté,  avec  un  caractère  cationique,  anionique  ou  non 
ionique. 

Les  additifs  ci-dessus,  notamment  ceux  fluorés, 
permettent  de  "combler"  les  éventuelles  régions  du  tex- 
tile  sur  lesquelles  la  ou  les  couches  protectrices  n'ont 
pas  été  parfaitement  appliquées. 

De  plus,  les  additifs  ci-dessus  augmentent  les  ca- 
ractères  hydrophobe  et  oléophobe  du  textile. 

Ce  traitement  préalable  à  la  fixation  des  colorants 
permet  ainsi  d'améliorer  les  propriétés  de  résistance  à 
la  pénétration  de  l'eau,  en  particulier  les  caractéristi- 
ques  de  déperlence  du  textile,  en  modifiant  les  tensions 
superficielles  à  la  surface  du  textile. 

Ce  traitement  ne  modifie  sensiblement  pas,  par 
contre,  les  caractéristiques,  notamment  de  toucher,  de 
souplesse,  du  textile.  Il  est  mis  en  oeuvre  dans  des  con- 
ditions  relativement  douces,  notamment  quant  à  la 
quantité  d'additifs  utilisée,  afin  par  exemple  de  ne  pas 
boucher  les  espaces  existant  entre  les  fibres  composant 
le  textile. 

Il  permet  en  outre  de  ne  fixer  les  colorants  qu'ulté- 
rieurement,  si  désiré. 

La  composition  d'additifs  peut  comprendre  de  plus 
un  ou  plusieurs  agents  de  réticulation,  pour  accélérer, 
contrôler  la  réticulation  de  ou  des  compositions  polymé- 
riques  utilisées  pour  la  ou  les  couches  protectrices. 

De  tels  agents  de  réticulation  sont  connus  et  déjà 
utilisés  dans  l'industrie  textile,  notamment  dans  la  fabri- 
cation  de  produits  d'entoilage. 

Des  agents  de  réticulation  comprennent  les  résines 
à  base  de  mélamine,  les  isocyanates  bloqués,  les  iso- 
cyanates,  les  aziridines,  ou  un  mélange  de  ces  produits. 

La  composition  d'additifs  peut  comprendre  de  plus 
des  produits  permettant  de  maintenir  le  pH  à  une  valeur 
déterminée,  en  général  acide,  des  produits  améliorant 
certaines  caractéristiques,  notamment  de  souplesse, 
du  textile. 

Selon  une  forme  de  réalisation,  la  composition  d'ad- 
ditifs  comprend  les  ingrédients  suivants,  exprimés  en 
pourcentages  en  poids  par  rapport  au  poids  total  de  la 
composition  : 

de  1  ,5  à  4  %  d'un  produit  fluoré,  de  préférence  de 
2  à  3  %  ; 
de  5  à  20  %  d'un  agent  de  réticulation,  de  préféren- 
ce  de  7  à  1  0  %. 

Selon  une  autre  forme  de  réalisation,  la  composi- 

tion  d'additifs  comprend  les  ingrédients  suivants,  expri- 
més  en  pourcentages  en  poids  par  rapport  au  poids  total 
de  la  composition  : 

s  -  de  1  ,5  à  4  %  d'une  résine  fluorée,  de  préférence  de 
2  à  3  %  ; 
de  0,4  à  1  0  %  d'un  composé  assouplissant,  de  pré- 
férence  de  0,5  à  0,75  %. 

10  Le  pré-  et/ou  post-traitement  peut  être  suivi  d'au 
moins  une  étape  de  séchage,  à  une  température  com- 
prise  entre  80  °C  et  160  °C. 

Le  pré-traitement  et/ou  post-traitement  peut  être 
suivi  d'une  étape  de  polymérisation  telle  que  décrite 

15  dans  ce  qui  précède. 
Le  procédé  de  l'invention  est  adapté  à  l'impression 

de  textiles  à  base  de  fibres  naturelles,  artificielles  ou 
synthétiques  ou  de  mélanges  de  celles-ci. 

On  citera  notamment  les  textiles  à  base  de  fibres 
20  de  coton,  de  viscose,  de  lin  ou  des  mélanges  de  celles- 

ci  ;  les  textiles  à  base  de  fibres  de  polyamide,  de  poly- 
ester  ou  de  mélanges  de  celles-ci;  les  textiles  compor- 
tant  à  la  fois  des  fibres  naturelles,  artificielles  et/ou  syn- 
thétiques,  notamment  celles  à  base  de  coton-polyester 

25  ou  de  coton-viscose. 
Les  textiles  peuvent  être  ceux  couramment  utilisés 

dans  l'industrie  textile,  notamment  les  produits  tissés, 
non  tissés  ou  tricotés. 

Le  procédé  de  l'invention  permet  également  de  re- 
30  médier  aux  problèmes  de  stockage  des  produits. 

En  effet,  un  seul  stock  correspondant  à  chaque  tex- 
tile  ou  qualité  de  textile  est  suffisant. 

En  outre,  l'étape  d'impression  peut  être  différée 
dans  le  temps,  sans  que  le  textile  ne  se  dégrade. 

35  L'invention  a  également  pour  objet  un  textile  revêtu 
d'un  motif  imprimé. 

Le  textile  de  l'invention,  revêtu  d'un  motif  imprimé 
et  possédant  une  résistance  à  la  tâche  et  à  la  pénétra- 
tion  des  liquides,  se  caractérise  en  ce  qu'il  comprend, 

40  au  moins  sur  l'une  de  ses  faces,  au  moins  une  couche 
protectrice  réalisée  à  partir  d'une  composition  polymé- 
rique  et,  fixés  dans  l'épaisseur  de  la  couche  protectrice, 
un  ou  plusieurs  colorants. 

Le  textile,  la  couche  protectrice,  la  composition  po- 
45  lymérique  et  les  colorants  sont  tels  que  décrits  dans  ce 

qui  précède. 
Le  textile  de  l'invention  peut  être  obtenu  en  mettant 

en  oeuvre  le  procédé  décrit  dans  ce  qui  précède. 
L'invention  a  également  pour  objet  l'utilisation  des 

50  textiles  revêtus  d'un  motif  décoratif,  obtenus  par  la  mise 
en  oeuvre  du  procédé  décrit  dans  ce  qui  précède. 

Les  textiles  selon  l'invention  peuvent  être  utilisés  en 
tant  que  tissu  d'ameublement,  notamment  tissus  de  re- 
couvrement  de  canapés,  de  fauteuils  ;  linge  de  maison, 

55  notamment  nappes,  rideaux,  notamment  rideaux  de 
douche,  voilages. 

Des  caractéristiques  et  avantages  supplémentaires 
apparaîtront  encore  dans  la  description  détaillée  qui  suit 
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d'exemples  de  réalisation  de  l'invention. 

EXEMPLE  1 

Un  support  textile  constitué  de  fibres  de  polyester, 
comportant  47  fils  de  chaîne  d'un  titrage  unitaire  de  23 
dtex  et  50  fils  de  trame  d'un  titrage  unitaire  de  1  67  dtex, 
d'un  poids  au  mètre  carré  de  70-75  g  est  pré-traité  par 
immersion  dans  un  bain  de  trempage  contenant  une  ré- 
sine  fluorée  commercialisée  sous  la  dénomination  Sto- 
chgard  FC  251  (marque  déposée)  par  la  société  3M 
(France). 

Le  pré-traitement  est  réalisé  par  foulardage  à  tem- 
pérature  ambiante.  Le  taux  d'enlevage  du  foulard  est  de 
30  à  50  %. 

Le  textile  est  ensuite  séché  dans  une  rame  Brûc- 
kner  à  sept  compartiments,  à  une  température  étagée 
variant  entre  100°C  et  140°C. 

Le  textile  est  ensuite  alimenté  vers  un  dispositif 
d'enduction  comportant  un  système  de  raclage  en  l'air. 

Une  dispersion  aqueuse  d'une  première  composi- 
tion  acrylique,  d'une  viscosité  de  35  000  mN.s/m2  et  de 
pH  7,5,  contenant  : 

100  parties  en  poids  d'une  dispersion  acrylate 
d'éthyle  -  acrylate  de  butyle  -  méthacrylate  de  mé- 
thyle  à  45  %  d'extrait  sec  ; 
7  parties  en  poids  d'une  résine  mélamine 
hexaméthylolée  ; 
5  parties  en  poids  d'un  épaississant  acrylique 
acide  ;  et  0,5  partie  en  poids  d'ammoniaque  à  30  %, 
est  déposée  sur  la  surface  du  textile  pré-traité,  avec 
un  grammage  de  20  g/m2. 

Le  textile  pré-traité  et  enduit  est  ensuite  séché  dans 
un  four  tunnel  (rame  Brûckner)  à  sept  compartiments, 
à  une  température  étagée  variant  entre  1  00°C  et  1  50°C. 

Le  textile  enduit  est  ensuite  mis  en  contact  avec  un 
cylindre  de  calandrage  chauffé  à  une  température  de 
100°C  et  à  une  pression  de  40  kg/cm,  à  une  vitesse  de 
20  m  par  min. 

Une  dispersion  aqueuse  d'une  seconde  composi- 
tion  acrylique,  d'une  viscosité  de  25  000  mM.s/m2  et  de 
pH  7,5,  contenant  : 

80  parties  en  poids  d'une  dispersion  acrylate  de  bu- 
tyle  -  méthacrylate  de  méthyle  à  60  %  d'extrait  sec; 
7  parties  en  poids  d'une  résine  mélamine 
hexaméthylolée  ; 
20  parties  en  poids  d'eau  ; 
10  parties  en  poids  de  paraffine  hydrophobe  ;  et 
0,5  partie  en  poids  d'ammoniaque  à  30  %, 
est  déposée  sur  la  surface  du  support  enduit  en  uti- 
lisant  le  même  système  de  raclage  en  l'air  que  pré- 
cédemment. 

La  seconde  couche  est  déposée  avec  un  gramm- 
mage  de  15  g/m2. 

Le  textile  enduit  est  ensuite  séché  en  passant  dans 
un  four  tunnel  (rame  Brûckner)  à  sept  compartiments, 
à  une  température  étagée  variant  entre  90°C  et  1  50°C. 

Le  textile  est  ensuite  mis  en  contact  avec  un  cylin- 
5  dre  de  calandrage  chauffé  à  une  température  de  1  00°C 

et  avec  une  pression  de  50  kg/cm,  à  une  vitesse  de  20 
m  par  min. 

La  polymérisation  des  deux  couches  d'enduction 
est  réalisée  dans  un  four  tunnel  (rame  Brûckner)  à  sept 

10  compartiments  chauffé  à  une  température  de  180°C,  à 
une  vitesse  de  15  m  par  min. 

Le  textile  ainsi  enduit  et  traité  est  prêt  à  être  imprimé 
par  transfert. 

Le  textile  est  thermo-imprimé  sur  une  machine  de 
15  type  TI-MT  commercialisée  par  la  société  LEMAIRE, 

France. 
Un  papier  transfert  pour  polyester  de  type  SUBLIS- 

TATIC  (marque  déposée)  (disponible  commercialement 
auprès  de  la  société  SUBLISTATIC,  France)  comportant 

20  le  motif  à  transférer  est  mis  en  contact  avec  le  textile. 
Le  transfert  est  réalisé  à  une  température  de  220°C,  à 
une  vitesse  de  1  1  m  par  min.  et  à  la  pression  de  contact 
entre  le  textile  et  le  papier  transfert  recommandée  par 
le  fournisseur  du  papier  transfert. 

25  Le  textile  synthétique  obtenu  comporte  sur  l'une  de 
ses  faces  le  motif  imprimé  avec  une  bonne  netteté. 

Les  tests  de  lavage,  de  résistance  aux  tâches,  de 
solidité  lumière  et  à  la  pénétration  de  l'eau,  donnent  des 
résultats  satisfaisants. 

30 
EXEMPLE  2. 

Un  support  100  %  coton  blanchi  comportant  20  fils 
de  chaîne  d'un  titrage  unitaire  de  34  dtex  et  20  fils  de 

35  trame  d'un  titrage  unitaire  de  34  dtex,  d'un  poids  au  m2 
de  1  1  5  g  est  enduit  par  raclage  en  l'air  avec  une  premiè- 
re  formulation  aqueuse  d'une  viscosité  de  35  000  mN. 
s/m2  et  de  pH  7,5  contenant  : 

40  100  parties  en  poids  d'une  dispersion  acrylate 
d'éthyle  -  acrylate  de  butyle  -  méthacrylate  de  mé- 
thyle  à  45  %  d'extrait  sec  ; 
7  parties  en  poids  d'une  résine  mélamine 
hexaméthylolée  ; 

45  5  parties  en  poids  d'un  épaississant  acrylique 
acide  ;  et 
0,5  partie  en  poids  d'ammoniaque  à  30  %. 
La  formulation  est  déposée  avec  un  grammage  de 
30  g/m2. 

50 
Le  textile  enduit  est  ensuite  séché  dans  un  four  tun- 

nel  (rame  Brûckner)  à  six  compartiments,  à  une  tempé- 
rature  étagée  comprise  entre  100°C  et  160°C. 

Le  textile  enduit  est  ensuite  mis  en  contact  avec  un 
55  cylindre  de  calandrage  chauffé  à  une  température  de 

100°C  et  à  une  pression  de  40  kg/cm,  à  une  vitesse  de 
25  m  par  min. 

Une  dispersion  aqueuse  d'une  seconde  composi- 

25 

30 

35 

40 

45 

50 

6 



11 EP  0  890  673  A1 12 

tion  acrylique,  d'une  viscosité  de  25  000  mM.s/m2  et  de 
pH  7,5,  contenant  : 

80  parties  en  poids  d'une  dispersion  acrylate  de  bu- 
tyle  -  méthacrylate  de  méthyle  à  60  %  d'extrait  sec  ;  s 
7  parties  en  poids  d'une  résine  mélamine 
hexaméthylolée  ; 
20  parties  en  poids  d'eau  ; 
10  parties  en  poids  de  paraffine  hydrophobe;  et 
0,5  partie  en  poids  d'ammoniaque  à  30  %,  10 
est  déposée  sur  la  surface  du  textile  enduit  en  uti- 
lisant  le  même  système  de  raclage  en  l'air  que  pré-  2. 
cédemment. 

La  seconde  couche  est  déposée  avec  un  gramm-  15 
mage  de  15  g/m2. 

Le  textile  enduit  est  ensuite  séché  en  passant  dans 
un  four  tunnel  (rame  Brûckner)  à  six  compartiments,  à  3. 
une  température  étagée  variant  entre  100°C  et  160°C. 

Le  textile  est  ensuite  mis  en  contact  avec  un  cylin-  20 
dre  de  calandrage  chauffé  à  une  température  de  1  00°C 
et  à  une  pression  de  50  kg/cm,  à  une  vitesse  de  20  m 
par  min. 

Le  textile  enduit  est  post-traité  par  foulardage,  à 
température  ambiante,  avec  une  composition  25 
contenant  :  4. 

105  parties  en  poids  d'eau, 
0,250  partie  en  poids  d'acide  acétique, 
10  parties  en  poids  de  résine  d'apprêt  infroissable  30 
de  type  N-méthylol-dihydroxyéthylène  urée  modi-  5. 
fiée, 
2,5  parties  en  poids  de  chlorure  de  magnésium,  et 
4  parties  en  poids  de  résine  fluorée  Scotchgard  FC 
251.  35 

Le  taux  d'enlevage  est  de  45  %. 
Le  produit  enduit  et  post-traité  est  polymérisé  sur 

une  rame  Brûckner  à  six  compartiments  chauffée  à  une  6. 
température  de  180°C,  à  une  vitesse  de  15  m  par  min.  40 

Le  textile  enduit  et  post-traité  est  ensuite  thermo- 
imprimé,  en  utilisant  le  même  dispositif  et  les  mêmes 
conditions  que  dans  l'exemple  1  ci-dessus. 

Le  textile  naturel  obtenu  comporte  sur  l'une  de  ses 
faces  le  motif  imprimé  avec  une  bonne  netteté.  45  7. 

Les  tests  de  lavage,  de  résistance  aux  tâches,  de 
solidité  lumière  et  de  résistance  à  la  pénétration  de 
l'eau,  donnent  des  résultats  satisfaisants. 

faces  du  textile,  au  moins  une  couche  protec- 
trice  capable  de  conférer  au  textile  une  résis- 
tance  à  la  pénétration  des  liquides  et  à  la  tâche, 
la  couche  protectrice  ne  pénétrant  substantiel- 
lement  pas  dans  les  fibres  du  textile  et  formant 
un  film  à  la  surface  de  celui-ci  ; 
fixer,  par  pénétration  dans  l'épaisseur  de  la 
couche  protectrice  déposée  sur  le  textile,  un  ou 
plusieurs  colorants,  de  manière  à  obtenir  un 
motif  décoratif  imprimé. 

Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  la  couche  protectrice  capable  de  conférer  au 
textile  une  résistance  à  la  tâche  et  à  la  pénétration 
des  liquides  comprend  une  composition  polyméri- 
que. 

Procédé  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  que  la  composition  polymérique  comprend  un 
composé  polymérique  ou  un  mélange  de  composés 
polymériques,  tels  que  les  polymères  ou  copolymè- 
res  à  base  polyuréthane,  les  polymères  ou  copoly- 
mères  à  base  acrylique,  les  polymères  ou  copoly- 
mères  à  base  polyvinylique. 

Procédé  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce 
que  les  polymères  ou  copolymères  à  base  polyuré- 
thane  comprennent  les  polyisocyanates,  les  polyé- 
thers  de  polyols,  les  polyesters  de  polyols. 

Procédé  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce 
que  les  polymères  ou  copolymères  à  base  acrylique 
comprennent  les  dérivés  d'acrylonitrile,  les  dérivés 
d'acrylamide,  les  dérivés  d'ester  acrylique,  notam- 
ment  le  méthacrylamide,  les  méthacrylates  d'alkyle 
inférieur,  notamment  de  méthyle,  d'éthyle,  de  buty- 
le,  de  pentyle. 

Procédé  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce 
que  les  polymères  ou  copolymères  à  base  polyvi- 
nylique  comprennent  les  acétals  polyvinyliques,  no- 
tamment  l'acétal  polyvinylique,  le  butyral  polyviny- 
lique. 

Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  la  composition  polymé- 
rique  comprend  de  plus  au  moins  un  composé  à  ef- 
fet  non  collant. 

50 
Revendications 

1  .  Procédé  de  préparation  d'un  textile  à  base  de  fibres, 
comportant  un  motif  décoratif  sur  une  partie  au 
moins  de  l'une  de  ses  faces,  caractérisé  en  ce  qu'il  55 
comprend  les  étapes  consistant  à  : 

déposer  par  enduction  à  la  surface  de  l'une  des 

8.  Procédé  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en  ce 
que  le  composé  à  effet  non  collant  comprend  les 
produits  à  base  de  paraffine,  de  silice,  de  silicone, 
les  agents  de  surface  ou  un  mélange  de  ces  pro- 
duits. 

9.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  la  composition  polymé- 
rique  comprend  de  plus  au  moins  un  agent  de  réti- 
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culation. 

10.  Procédé  selon  la  revendication  9,  caractérisé  en  ce 
que  l'agent  de  réticulation  comprend  les  résines  à 
base  de  mélamine,  les  isocyanates  bloqués,  les 
isocyanates,  les  aziridines,  ou  un  mélange  de  ces 
produits. 

1  1  .  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  10,  caractérisé  en  ce  que  au  moins  deux  cou- 
ches  protectrices  capables  de  conférer  à  la  structu- 
re  une  résistance  à  la  tâche  et  à  la  pénétration  des 
liquides  sont  déposées  sur  le  textile. 

1  2.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  11,  caractérisé  en  ce  que  la  première  couche 
protectrice  est  déposée  avec  un  grammage  de  10 
à  70  g/m2. 

1  3.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  12,  caractérisé  en  ce  que  la  seconde  couche 
protectrice  est  déposée  avec  un  grammage  de  10 
à  50  g/m2. 

1  4.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  13,  caractérisé  en  ce  qu'une  troisième  couche 
protectrice  est  déposée  avec  un  grammage  de  5  à 
30  g/m2. 

1  5.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  14,  caractérisé  en  ce  que  le  dépôt  de  la  ou  des 
couches  protectrices  est  réalisé  par  enduction  di- 
recte  ou  par  transfert. 

16.  Procédé  selon  la  revendication  15,  caractérisé  en 
ce  que  l'enduction  est  réalisée  par  raclage,  notam- 
ment  raclage  en  l'air,  raclage  sur  tablier,  raclage  sur 
cylindre. 

17.  Procédé  selon  la  revendication  15,  caractérisé  en 
ce  que  l'enduction  est  réalisée  au  cadre  rotatif. 

1  8.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  17,  caractérisé  en  ce  que  le  textile  revêtu  de  la 
ou  des  couches  protectrices  est  soumis  à  au  moins 
une  étape  de  séchage,  à  une  température  comprise 
entre  80°C  et  150°C,  pendant  une  durée  comprise 
entre  30  s  et  3  min. 

19.  Procédé  selon  la  revendication  18,  caractérisé  en 
ce  que  le  séchage  est  réalisé  avec  de  l'air  chaud, 
par  infrarouge. 

20.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  1  9,  caractérisé  en  ce  que  la  ou  les  couches  pro- 
tectrices  déposées  sur  le  textile  sont  soumises 
après  séchage  à  au  moins  une  étape  de  calandra- 
ge. 

21.  Procédé  selon  la  revendication  20,  caractérisé  en 
ce  que  le  calandrage  est  réalisé  à  une  température 
comprise  entre  80°C  et  250°C,  de  préférence  entre 
100°C  et  190°C  et  à  une  pression  comprise  entre 

s  8,5  kg/cm  et  400  kg/cm,  de  préférence  entre  1  6  kg/ 
cm  et  85  kg/cm. 

22.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  14,  caractérisé  en  ce  que  le  dépôt  de  la  ou  des 

10  couches  protectrices  est  réalisé  par  contre-collage. 

23.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  22,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  étape 
consistant  à  réaliser  un  pré-traitement  du  textile 

15  avec  une  composition  d'additifs,  préalablement  à 
l'étape  de  dépôt  d'au  moins  une  couche  protectrice. 

24.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  23,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  étape 

20  consistant  à  réaliser  un  post-traitement  du  textile 
avec  une  composition  d'additifs,  après  l'étape  de 
dépôt  d'au  moins  une  couche  protectrice. 

25.  Procédé  selon  la  revendication  23  ou  24,  caracté- 
25  risé  en  ce  que  les  additifs  comprennent  les  compo- 

sés  fluorés,  notamment  les  résines  fluorées,  les 
composés  à  base  de  paraffine,  de  silicone,  les  sels 
de  zirconium  ou  un  mélange  de  ceux-ci. 

30  26.  Procédé  selon  la  revendication  25,  caractérisé  en 
ce  que  les  résines  fluorées  comprennent  les  poly- 
mères  ou  copolymères  fluorés  à  base  acrylate,  adi- 
pate  ou  uréthane  ou  un  mélange  de  ces  produits. 

35  27.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
23  à  26,  caractérisé  en  ce  que  la  composition  d'ad- 
ditifs  comprend  de  plus  au  moins  un  agent  de  réti- 
culation,  un  composé  assouplissant  et/ou  un  agent 
de  contrôle  du  pH. 

40 
28.  Procédé  selon  la  revendication  27,  caractérisé  en 

ce  que  l'agent  de  réticulation  comprend  les  résines 
à  base  de  mélamine,  les  isocyanates  bloqués,  les 
isocyanates,  les  aziridines,  ou  un  mélange  de  ces 

45  produits. 

29.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
23  à  28,  caractérisé  en  ce  que  la  composition  d'ad- 
ditifs  comprend  les  ingrédients  suivants,  exprimés 

so  en  pourcentages  en  poids  par  rapport  au  poids  total 
de  la  composition  : 

de  1  ,5  à  4  %  d'un  composé  fluoré,  de  préféren- 
ce  de  2  à  3  %  ; 

55  -  de  5  à  20  %  d'un  agent  de  réticulation,  de  pré- 
férence  de  7  à  10  %. 

30.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
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23  à  28,  caractérisé  en  ce  que  la  composition  d'ad- 
ditifs  comprend  les  ingrédients  suivants,  exprimés 
en  pourcentages  en  poids  par  rapport  au  poids  total 
de  la  composition  :  42. 

5 
de  1  ,5  à  4  %  d'un  composé  fluoré,  de  préféren- 
ce  de  2  à  3  %  ; 
de  0,4  à  1  0  %  d'un  composé  assouplissant,  de 
préférence  de  0,5  à  0,75  %. 

10 
31  .  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

23  à  30,  caractérisé  en  ce  que  la  composition  d'ad-  43. 
ditifs  est  déposée  par  foulardage. 

32.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications  15 
1  à  31  ,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend,  avant  l'éta-  44. 
pe  de  fixation  d'un  ou  plusieurs  colorants,  une  étape 
de  polymérisation,  à  une  température  comprise  en- 
tre  150°C  et  200°C. 

20 
33.  Procédé  selon  la  revendication  32,  caractérisé  en 

ce  que  la  polymérisation  est  effectuée  par  apport 
de  chaleur,  notamment  par  air  chaud,  contact,  ultra- 
violet. 

25 
34.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

1  à  33,  caractérisé  en  ce  que  la  fixation  des  colo- 
rants  est  réalisée  par  thermo-impression. 

35.  Procédé  selon  la  revendication  34,  caractérisé  en  30 
ce  que  la  thermo-impression  est  réalisée  à  partir  de 
papier  transfert. 

36.  Procédé  selon  la  revendication  34  ou  35,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  thermo-impression  est  réalisée  35 
avec  un  dispositif  à  cylindre,  à  tapis. 

37.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
34  à  36,  caractérisé  en  ce  que  la  thermo-impression 
est  effectuée  à  une  température  comprise  entre  40 
180°C  et  240°C. 

38.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  33,  caractérisé  en  ce  que  la  fixation  du  ou  des 
colorants  est  réalisée  par  impression  pigmentaire,  45 
par  exemple  au  cadre  rotatif. 

39.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  38,  caractérisé  en  ce  que  le  textile  comprend 
les  produits  à  base  de  fibres  naturelles,  artificielles  so 
ou  synthétiques  ou  des  mélanges  de  celles-ci. 

40.  Procédé  selon  la  revendication  39,  caractérisé  en 
ce  que  le  textile  comprend  les  produits  à  base  de 
fibres  de  coton,  de  lin,  de  polyamide,  de  polyester,  55 
de  viscose  ou  les  mélanges  de  celles-ci. 

41  .  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

1  à  40,  caractérisé  en  ce  que  le  textile  comprend 
les  produits  tissés,  non  tissés  ou  tricotés. 

Textile  revêtu  d'un  motif  imprimé  et  possédant  une 
résistance  à  la  tâche  et  à  la  pénétration  des  liqui- 
des,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend,  sur  une  par- 
tie  au  moins  de  l'une  de  ses  faces,  au  moins  une 
couche  protectrice  et,  fixés  dans  l'épaisseur  de  la 
ou  des  couches  protectrices,  un  ou  plusieurs  colo- 
rants. 

Textile  selon  la  revendication  42,  caractérisé  en  ce 
qu'il  est  obtenu  par  la  mise  en  oeuvre  du  procédé 
selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  41. 

Utilisation  d'un  textile  selon  la  revendication  42  ou 
43,  en  tant  que  tissu  d'ameublement,  notamment 
tissu  de  recouvrement  de  canapés,  de  fauteuils,  lin- 
ge  de  maison,  notamment  nappes,  rideaux,  notam- 
ment  rideaux  de  douche,  voilages. 
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